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DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE : service des ressources
humaines ; sous-direction du personnel, bureau du
personnel officier.

INSTRUCTION N° 19000/DEF/GEND/RH/P/PO
fixant les conditions d’exécution du travail annuel
en vue du recrutement au choix des lieutenants de
gendarmerie.

Du 27 février 2006.
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Références :
Décret 75-1209 du 22 décembre 1975 (BOC, p.

4862 ; BOEM 651).
Arrêté du 9 novembre 2004 (JO du 25 p.

19960 ; BOEM 651).

Pièce jointe :
Une annexe.

Texte abrogé :
Instruction 1707/DEF/GEND/RH/P/PO du  28

mai 2001 (BOC, p. 3885 ; BOEM 651).

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PA,
2006, texte 24.

La présente instruction a pour objet de préciser les
conditions matérielles d'exécution du travail annuel de
propositions à établir par les commandants de région en
vue du recrutement au choix dans le corps des officiers,
des majors et adjudants - chefs répondant aux condi-
tions statutaires fixées par l'article 6-2c du décret de
première référence.

Dans ce document, les dispositions propres aux com-
mandants de région visent également les autorités
suivantes :

— l'inspecteur général des armées - gendarmerie ;

— le major général (pour les militaires directement
rattachés au directeur général de la gendarmerie
nationale ou à lui : service d'information et de rela-
tions publiques des armées - gendarmerie, conseil de
la fonction militaire de la gendarmerie, délégué aux
réserves de la gendarmerie, centre de prospective de
la gendarmerie nationale, …) ;

— le chef de cabinet du directeur général de la gen-
darmerie nationale ;

— l'inspecteur de la gendarmerie nationale ;

— le chef du service des opérations et de l'emploi ;

— le chef du service des plans et moyens ;

— le chef du service des ressources humaines ;

— le commandant des écoles de la gendarmerie
nationale ;

—  le commandant de la gendarmerie outre-mer ;

— le commandant de la gendarmerie maritime ;

—  le commandant de la gendarmerie de l'air ;

— le commandant de la gendarmerie des transports
aériens ;

—  le commandant de la gendarmerie de
l'armement ;

—  le commandant de la gendarmerie de la sécurité
des armements nucléaires ; 

—  le commandant du groupement central des for-
mations aériennes de la gendarmerie ; 

—  le commandant du centre technique de la gendar-
merie nationale ;

— le commandant du centre administratif de la gen-
darmerie nationale ;

— le chef du service historique de la défense ;

—  le directeur adjoint au directeur de la protection
et de la sécurité de la défense.

1. PRÉSENTATION DES DEMANDES.

Les demandes, établies sur papier libre par les sous-
officiers intéressés, et adressées au ministre de la
défense (direction générale de la gendarmerie natio-
nale) sont transmises au commandant de région avec
l'avis des échelons hiérarchiques. Le candidat joint à sa
demande un extrait d'acte de naissance (ou une copie
certifiée conforme) ainsi que la déclaration relative à la
mobilité dont le modèle est joint en annexe.

2. RÔLE DU COMMANDANT DE RÉGION.

2.1. Constitution du dossier individuel de proposi-
tion.

Pour chaque candidat, le commandant de région
constitue un dossier comprenant :

— un état modèle n° 651/02 établi comme suit (1) : 

— page 1 : le nom du candidat est dactylographié
en lettres minuscules avec l'accentuation néces-
saire, les prénoms séparés par une virgule afin
d'éviter toute équivoque avec les prénoms
composés  le tableau «services» n'est pas rempli ;

(1) En cas de nouvelle proposition, les renseignements afférents à
l'année considérée seront portés sur un feuillet à agrafer à l'état 651/
02.
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— pages 2 et 3 : les rubriques indiquées ne sont
pas renseignées.

— la demande de l'intéressé (manuscrite ou dactylo-
graphiée) et ses pièces jointes ;

—  un certificat médical d'aptitude à intégrer le corps
des officiers de gendarmerie délivré par un médecin
du service médical de rattachement, établi conformé-
ment à l'arrêté cité en deuxième référence ;

—  le carnet de notes «région» comportant la nota-
tion de l'année en cours. Si ce carnet a été joint à un
dossier de candidature au concours des majors, seule
la notation de l'année en cours est jointe au dossier ;

— une fiche récapitulative indiquant :

— le classement ;

— la mention d'appui ;

— TSA (tout spécialement appuyé) : l'inscription
est très souhaitable. Le report à l'année suivante
serait regrettable ;

— TA (très appuyé) : l'inscription est souhaitable ;

— P (présenté) : l'inscription peut-être raisonna-
blement envisagée. Toutefois le report est tout à
fait admissible ;

— A (ajourné) : l'inscription n'est pas souhaitable
pour cette année au moins. Cette mention caracté-
rise l'inaptitude actuelle de l'intéressé à accéder au
grade supérieur ;

— le niveau de notation ainsi que le potentiel ;

— le nombre et les années de présentation au con-
cours des majors ;

— l'inscription éventuelle au tableau
d'avancement ;

— le nombre de propositions dont a fait l'objet le
candidat ;

— une appréciation de synthèse.

2.2. Établissement de l’état nominatif n°651/4046.

Le commandant de région établit un état nominatif n°
651/4046 en un exemplaire, et fusionne les candidats
en deux classements (classement par catégories de
choix, telles qu'elles sont fixées par la circulaire
annuelle, et classement général).

Le classement individuel s'exprime par une fraction
dont le dénominateur indique le nombre total de candi-
dats examinés et le numérateur le rang auquel est situé
le candidat dans l'ensemble de référence. Les noms des
candidats sont reportés sur l'état dans l'ordre du classe-
ment. 

2.3. Transmission des dossiers.

Le commandant de région transmet avant le 1er juin
à la direction générale de la gendarmerie nationale, ser-
vice des ressources humaines, sous-direction du per-
sonnel, bureau du personnel officier, l'état nominatif n°
654/4046 et les dossiers individuels de proposition.

3. CAS PARTICULIER.

Le travail d'avancement concernant les candidats
notés en dernier ressort par le directeur général de la
gendarmerie nationale ou le chef du service des res-
sources humaines est transmis par le notateur précédent
à la direction générale de la gendarmerie nationale, ser-
vice des ressources humaines, sous-direction du per-
sonnel, bureau du personnel officier, pour le 15 mai.

Pour la ministre de la défense et par délégation : 

Le général, major général de la gendarmerie natio-
nale,

Dominique NOROIS.
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 ANNEXE.

GENDARMERIE NATIONALE.

CORPS DE RATTACHEMENT

Groupement - Unité

Adresse

Tél :

Fax :

Le (date)

Je soussigné(e) (NOM, Prénoms, grade et fonction),

reconnais avoir été avisé(e) qu’une inscription sur la liste des sous-officiers susceptibles d’être nommés au grade
de lieutenant pourrait entraîner une mutation lors de mon recrutement dans le corps des officiers de gendarmerie.

À (lieu),

Signature de l’intéressé(e).
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